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[1] On peut estimer que chacune des 2,8 millions de résidences principales chauffées initialement par un 

chauffage central au fioul et passant à la pompe à chaleur électrique contribuera à un accroissement de la pointe 

hivernale de l’ordre de 2 kW, soit 5,6 GWh en cumulé (l’équivalent de 4 tranches nucléaires). 
[2] Cf. https://www.coenove.fr/nos-travaux/etudes/snbc-dans-le-residentiel-un-meilleur-scenario-est-possible 
[3] Cf. http://www.carbone4.com/publication-pointe-electrique/
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Dans la mesure où le système a été développé, GRDF pense qu’il serait pertinent de conserver cette 
option afin de favoriser une juste répercussion des coûts liés à la pointe de consommation électrique, 
et une revalorisation des solutions de flexibilité. 

GRDF est favorable à la généralisation des options à 4 plages temporelles et aux modalités de mise en 
œuvre envisagées par la CRE dès lors qu’elles prennent suffisamment en compte la situation des clients 
et des opérateurs de distribution. 
 
En effet, GRDF émet une réserve sur le fait qu’avec le dispositif décrit, les clients n’ayant pas encore 
été équipés de compteurs LINKY devront supporter une hausse tarifaire significative sans qu’ils en 
soient responsables.  
Par ailleurs, GRDF note que le calendrier de déploiement Linky pour les ELD est très différent de celui 
d’ENEDIS. 
 
Enfin, si elle était restreinte aux clients ayant le choix de conserver une offre 2 plages, la majoration 
tarifaire pourrait être plus prononcée pour renforcer le caractère incitatif à souscrire une nouvelle 
offre à 4 plages temporelles. En effet, au regard de la situation sur le portefeuille de clients gaz, une 
incitation de quelques % sur la part acheminement de la facture ne semble pas toujours de nature à 
déclencher une optimisation tarifaire systématique de la part des fournisseurs. 

 

 

 



   
 

 

 

Pour autant, les clients pour lesquels la pose d’un compteur évolué n’a pas été possible, pour des 
raisons indépendantes de leur volonté, ne devraient naturellement pas être pénalisés par cette 
tarification spécifique.

 

  



   
 

 

 


